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PROJET DE RÉFECTION 
DE LA GRAND-RUE ET DE LA 
RUE ST-GERVAIS DE COUVET

Avec un revêtement âgé de plus de 50 ans et un trafi c qui a presque 
doublé au cours des 20 dernières années, la traversée de Couvet fait 
partie des secteurs importants dans la liste des réaménagements à 
planifi er sur la commune. Le Canton, qui est propriétaire de la route, 
a aussi mis cet axe dans ses priorités dans son dernier crédit d’entre-
tien des routes. Les conditions sont donc aujourd’hui favorables pour 
lancer une étude pour le réaménagement de cet axe.

Commune et Canton planchent maintenant depuis quelques mois 
sur un projet global, à l’image de ce qui a été fait pour la traversée 
de Travers en 2018, afi n d’optimiser tous les usages du domaine 
public. Et ces usages sont nombreux ! On pense en premier lieu à 
la circulation : les véhicules motorisés, les vélos et les piétons, avec 
notamment les enfants puisque la Grand-Rue est un axe important 
pour le chemin de l’école. Mais elle est aussi et surtout un lieu vivant 
de rencontre avec des commerces, des restaurants et des services ; il 
s’agit dès lors de proposer un projet qui mette en valeur toute cette 
activité. Cela implique de prévoir une offre en places de stationne-
ment adaptée pour assurer la pérennité des commerces mais aussi 
d’offrir un cadre convivial pour l’ensemble de la population, des plus 
jeunes aux moins jeunes. Enfi n, c’est l’occasion de rénover profon-
dément toutes les installations techniques en sous-sol (réseaux d’eau 
potable, d’eaux usées, d’eau de pluie, d’électricité) avec la spécifi ci-
té en plus d’avoir sur Couvet un réseau d’eau de fontaines publiques 
ou privées très dense. 

Le projet s’étend depuis le rond-point de l’Ecu de France jusqu’à 
l’entrée du village en direction de Môtiers, sur toute la largeur du 
domaine public de cet axe. L’objectif est de proposer un projet et 
un budget au Conseil général durant le premier semestre 2024 afi n 
de planifi er les travaux correctement par rapport à la réfection de la 
gare. Cette dernière devrait être fi nalisée fi n 2024 ce qui permettrait 
d’envisager des travaux à partir du printemps 2025. •

ERRATUM
COMMUNIQUÉ DE PRESSE CONCERNANT 
DES CHANGEMENTS PARMI LES CADRES
DE NOTRE COMMUNE

Notre communiqué annonçait que le Conseil communal a choisi 
Mme Elenya Page pour succéder à Mme Pamela Grandjean à la tête 
du Guichet social régional. Une erreur s’est glissée dans le nom de 
notre collaboratrice : il s’agit de Mme Elenya Boscaglia. •

175e DE
LA RÉPU-
BLIQUE
NEUCHÂTE-
LOISE

Pour célébrer le 175e anniver-
saire de la République neuchâ-
teloise, la commune de Val-de-
Travers accueillera le spectacle 
« La démocratie en procès – 
1848 » le dimanche 3 septembre 
prochain à 17h au théâtre des 
Mascarons à Môtiers.

Cette pièce de théâtre interac-
tive et ludique de la compagnie 
« Le Préfi xe » et « Les Regar-
diens » traite de la révolution 
neuchâteloise et de la démo-
cratie. Le public sera appelé 
à rendre le verdict dans une 
affaire de meurtre, quelques 
jours après l’instauration de 
la République, en s’appuyant 
sur les plaidoyers d’une noble 
royaliste (interprétée par Carine 
Martin) et d’un procureur révo-
lutionnaire (interprété par Gilles 
Tschudi), revisitant ainsi les va-
leurs de la démocratie.

Si le spectacle est gratuit, il est 
toutefois nécessaire de s’inscrire 
auprès de la chancellerie com-
munale (Chancellerie.VDT@
ne.ch / 032 886 43 90) jusqu’au 
mercredi 30 août prochain. •

MISES À L’ENQUÊTE

Les nouvelles mises à l’enquête 
publique sont à consulter au ser-
vice de l’aménagement du terri-
toire à Couvet.

Plus d’informations :
www.vdt.ch/page/mises-len-
quete-publique

ADRESSE 
DATE LIMITE OPPOSITION

Boveresse – Rue du Collège 6 
19 septembre 2023

ANNONCES

CONTRÔLE DES CHAMPIGNONS

Le contrôle des champignons est effectué gratuitement par Mme Frédérique 
Clerc tous les lundis du 4 septembre au 30 octobre 2023 (sauf les lundis 11 
et 18 septembre 2023), dans le hall d’espaceVal à Couvet, Clos-Pury 15, de 
18 h à 19 h et toute l’année sur appel téléphonique et sur rendez-vous au 078 
801 84 44.

FERMETURE DES COMBES

Dimanche 3 septembre 19 h, la piscine des Combes ferme ses portes pour 
cette saison.
Les porteurs d’abonnements de saison aux Combes bénéfi cient d’un accès 
gratuit à la piscine d’espaceVal jusqu’au 30 septembre avec possibilité de 
prolonger l’abonnement de 3 mois à moitié prix. Offre valable du 4 au 30 
septembre.
Les locataires de casiers à la saison sont priés de restituer les clés à la caisse 
avant la fermeture ou à la réception d’espaceVal dès le 4 septembre.
Nous vous remercions de votre fi délité et nous nous réjouissons d’ores et déjà 
de vous revoir la prochaine saison.

À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ?

Consultez nos offres d’emploi sous Facebook, NEMONews et www.val-de-
travers.ch/page/offres-demploi

INFORMATIONS PRATIQUES

FERMETURE DE LA ROUTE CANTONALE ENTRE BUTTES ET SAINTE-
CROIX

En raison d’importants travaux forestiers visant à garantir la sécurité des usa-
gers et la réfection de la chaussée dans la partie vaudoise, la route menant de 
la sortie de Buttes au Col des Etroits sera fermée à la circulation du 4 au 29 
septembre 2023. Une déviation sera mise en place par le village de La Côte-
aux-Fées. Prière aux usagers de se conformer à la signalisation mise en place.

SEAUX À CENDRES

L’Etablissement cantonal d’assurance et de prévoyance (ECAP) offre gracieu-
sement un seau à cendres à tous les propriétaires disposant d’un poêle et/ou 
d’une cheminée de salon.

Cet objet peut être obtenu auprès du dicastère de l’administration et de la pro-
tection de la population, Grand-Rue 38 à Couvet (porte 6 au rez-de-chaussée).

Attention, la distribution se fera dans la limite des stocks disponibles.
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CULTURE

CINÉMA COLISÉE

Le Cinéma Colisée construit en 1956 a vu défiler en près d’un demi-siècle l’évolution du monde 
via les films projetés. Actuellement, près de 100 films différents sont programmés par année. 
En 2002 l’association Cinéma Colisée a été crée afin de pérenniser la vie de celui-ci au Val-de-
Travers. •


